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Les recettes des C.F.F. Les Chemins de fer fédéraux ont
transporté, en février 1954, 1(5,(i(i millions de voyageurs, soit 178.000 de plus
qu'en février 1953. Les recettes ont augmenté de 217,000 francs et
atteint 20,43 millions de francs. Le trafic des marchandises a atteint
1,3(5 million de tonnes. Par rapport au tonnage du même mois de
l'an dernnier, l'augmentation est de 24.000 tonnes. Les recettes,
29,87 millions de francs, ont été supérieures de 811,000 francs à celles
de février 1953. Les recettes d'exploitation ont été de 54,96 millions de
francs, ce qui représente une augmentation de 1,12 million de francs
par rapport à février 1953. Quant aux dépenses d'exploitation, elles ont
augmenté de 1,17 million de francs par rapport à février 1953. Quant
aux dépenses d'exploitation, elles ont augmenté de 1,17 million de
francs par rapport au même mois de l'année passée, pour atteindre
45,21 millions de francs. L'excédent des recettes sur les dépenses
d'exploitation est de 9,75 millions de francs, ce qui fait 48,000 francs
de moins qu'en février 1953. Il sert à couvrir les dépenses figurant au
compte de profits et pertes, lesquelles se montent en moyenne pour
1954 à environ 15 millions de francs par mois.

« *

Pain bis et farine blanche. Le Conseil fédéral a décidé d'augmenter
de 6 centimes, à partir du 12 avril, les prix maximum du kilo de

pain bis et de réduire de 10 centimes, à partir du lor avril, le prix du
kilo de farine blanche. Par cette décision se trouvent réalisés les
engagements contenus dans l'arrêté fédéral du 19 juin 1953 sur
l'approvisionnement du pays en céréales, engagements « de supprimer par étapes
les subventions pour le pain, dans la mesure où cette suppression n'est
pas encore prévue par la loi revisée sur les blés et dans la mesure
où la situation économique le permet ». Cet arrêté vient à échéance en
1957. — Sur l'augmentation de (5 centimes par kilo de pain bis, les
boulangers peuvent prélever un centime pour améliorer leur marge
de panification, tandis que 5 centimes servent à réduire le remboursement

accordé par la Confédération pour la farine bise. En conséquence,
le prix de vente des minoteries pour la farine bise passe de 38 fr. 40
à 45 fr. 15 les 100 kilos, tandis que le prix de la farine blanche est
ramené de 125 à 115 francs. Le remboursement versé par la Confédération

pour la farine bise est ramené de 14 fr. 60 à 8 fr. 02 par 100 kilos.
— On prévoit que l'augmentation de la marge de panification d'un
centime aura pour effet une majoration de 0,1 point de l'indice du
coût de la vie, tandis que l'augmentation du prix de la farine bise,
allégée par la réduction du prix de la farine blanche, influencera
l'indice dans la mesure de 0,2 point.

• •

Le compte d'Etat bernois. Le Conseil-exécutif du canton de Berne
a approuvé le compte d'Etat pour l'exercice 1953. Ce compte, après la
constitution de provisions pour la construction de maisons d'école et
pour les améliorations foncières, après divers amortissements et un
versement aux réserves de crise, présente une augmentation de fortune
de 508,742 francs. Le budget prévoyait un déficit de 3,605,244 francs.
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